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JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langlade.— M. Laplag'ne-Barris, 

avocat-général.) 

Audience du 14 décembre i83o. 

,r>8. Compte courant. — Interprétation. 

Rejet du pourvoi du sieur Gelly contre un arrêt rendu par 

la Cour royale de Nîmes , le 5i mars 1829 , eu faveur des syn-

dics de la faillite Favant. 
U s'agissait de savoir si le sieur Gelly, qui était en compte 

courant avec le sieur Favant, avait pu dire condamné au 
paiement de trois traites par lui souscrites, et trouvées dans 
Les papiers de ce dernier , après sa faillite , malgré sa préten-
tion de les avoir acquittées par des remises successives qui 
avaient passé dans le compte coui ant. 
]A Cour royale , en adoptant les motifs des premiers juges , 

avait décidé que ces trois traites n'avaient pas été comprises 

dans le compte courant, et qu'elles étaient restées ducs au sieur 

Favant. Lesieur Gelly fut. en conséquence,condamné aies rem-

bourser aux syndics de la faillite , et, attendu qu'il avait donné 

lieu aux dépens, il fut aussi condamné à les payer. Les traites 

avaient été souscrites solidairement par la dame Renard, à l'é-

gard de laquelle l'engagement fut déclaré sans valeur, comme 

fayanteoesenti en piùssancede maii et sans son consentement. 

Mais les dépens faits contre cette dame ne furent pas mis à sa 

charge. 

Cet arrêt était déféré à la Cour, j° poar défaut de motifs ; 

2° pour violation de l'art. 5 \i du Code de procédure, qui per-

met la révision des comptes , et encore de l'art. iiÇ)0 duCode 

civil sur la compensation ; 3° de l'art. I 3B du Code de pro-

cédure, eu ce que le demandeur aurait été condamné aux dé-

pens faits contre la dame Renard. 

Ces trois moyens ont été rejeté» par les motifs suivans : 

« Attendu qu'en adoptant les motifs des premiers juges , la 

Cour royale a fait comme eux une appréciation des faits et cir-

constances de la cause , et rempli parfaitement le vœu de la loi 

sur la nécessité de motiver les jugeinens et arrêts; 

» Sur le deuxième moyen , attendu qu'il était dans les attri-

butions exclusives de la Cour royale d'appliquer le compte 

courant a des négociations étrangères aux traites qui font l'ob-

jet du procès, et de décider qu'elles étaient encore dues ; 

» Sur le troisième moyen, attendu que le demandeur n'a 

pas été condamné aux dépens relatifs à la dame Renard, et que 

k reproche fait sur ce poiut à i'arrë» porte à faux. » 

(M. Mesladier, rapporteur. — M> Jousseliu, avocat.) 
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9> Preuve de la filiation ou parenté. — Jetés authen-

tiques. 

Admission du pourvoi de la demoiselle Damé de Sariac 

contre na arrêt rendu par la Cour royale de Pau , le 16 janvier 
W8 > en faveur du sieur Mathvni Laubadèro et consorts. 
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Si au , contraire , elle rentre dans la catégorie des donations 

par mariage , qui ne sai-issent |e survivant qu'au jour du dé-

cès uu prémourant , elle est susceptible du droit propor-

tionnel. 

Le Tribunal de première instance de la Seine avait décidé 

par le jugement attaqué que la stipulation transcrite dans le 

contrat de mariage des époux Lebaillif , et conçue dans les 

termes rappelés dans la question ci-dessus posée , n'était 

qu'une simple convention de mariage et entre associés ; il 

avait en conséquence condamné la régie à restituer le droit 

proportionnel qu'elle avait perçu sur cette convention. 

La régie s'est pourvue en cassation pour fausse application 

de l'art. i5i5 du Code civil, et violation des art. iogi et ioç/r 

du même Code, et violation par suite des art. 4 de la loi du 22 

frimaire an VII, et 35 de. celle du 28 avril 1816. La clause dont 

il s'agit était, dans son opinion, constitutive d'une donation 

entre époux par contrat de mariage. 

( M. Borel, rapporteur. — M0 Teste-Lebtau , avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 1" chambre.) 

(Présidence de M. le premier piésident Séguier.) 

Audience du to décembre. 

L'incompétence mêmefoniée sur la qualité' d'étrangers 

de toutes les parties doit-elle , à peine de déchéance, 

être proposée in limine litis? (Re's. aff.) 

Les conclusions _, au fond , déposées sur le bureau , 

fixent-elles l'état de la cause , bien quelles n'aient 

pas été signifiées , en sorte que le moyen d incompé-

tence ne puisse plus être plaidé? (Rés. aff.) 

La décision affirmative donnée à ces questions de pro-

cédure maintient au Tribunal civil de Paris une de-

mande en nullité de mariage, dont les détails , à s'en 

rapporter à quelques mots échappés dans les plai-

doiries, paraissent fort romanesques. 

M. Hendaulang père , qui exploite aujourd'hui à Pa-

ris le brevet d'une industrie sur les châles , pour la-

quelle il a obtenu une médaille d'or , était établi à 

Saint-Pétersbourg , lorsque la famille d'une demoiselle 

Piquet arriva tans la même ville ; les deux familles 

étaient suisses d'origine , et ce fut une cause d'union , 

qui pritsurtout beaucoup d'intensité entre le jeune Hen-

daulang et la demoiselle Piquet. Si l'on eu croit même 

le père du jeune homme, il faudrait dire de cette liai-

son , comme le vieux Patru dans une autre cause , que 

si elle n 'a pas eu des résultats fâcheux , c'est que , par 

nature ou autrement , la demoiselle n'était pas fé-

conde; quoi qu'il en soit, un mariage , auquel ligu-

rèrent les parais', eut lieu à Saînt-Pctcrsbourg devant 

un ministre luthérien. Mais, plus tard, on aurait offert à 

M. Hendaulang fils un meilleur parti , et le père de ce 

dernier a formé devant le Tribunal de première ins-

tance de Paris, sa résidence, et celle de M lu Piquet, une 

demande en nullité de mariage. Le Tribunal a d'abord 

ordonné la mise en cause de Hendaulang lils, qui se 
trouve en Russie. Appelée devant le Tribunal , MUe Pi-

quet, abandonnée et dans l'indigence, a obtenu de la 

société de la Morale chrétienne le secours d'un défenseur
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M 8 Vivien, aujourd'hui procureur-général à Amiens, 

qui , pour elle , plaida contre M" Rartlie , proposa l'in-

compétence fondée sur la qualité d'étrangers de l'une 

et de l'autre partie. Mais, lorsque le substitut du pro-

cureur du Roi dut porter la parole, il fit observer que 

les conclusions jointes au placet par l'avoué de M"* Pi-

quet, étaient motivées au fond sur la validité du mariage, 

et il pensa que le moyen d'incompétence, bien que 

plaidé par les deux avocats , éiait tardivement invoqué. 

L'avocat de M"'' Piquet répondait qu'il s'agissait 

d'une incompétence absolue, proposableen tout état de 

cause, et que les conclusions jointes au placet n'ayant 

pas été signifiées trois jours avant l'audience , confor-

mément ;i l'art. 70 du décret du 3o mars 1 808, n'avaient 

pu priver la demoiselle Piquet de joindre plus tard des 

conclusions sur cette incompétence absolue, et qui , 

ayant été signifiées , étaient préférables à celles sur le 

fond légèrement jointes et rédigées par un clerc inex-

périmenté. 

Le Tribunal,se fondant sur l'existence des conclusions 

au fond jointes d'abord au placet, qui avaient fixé l'état 

de la procédure , bien qu'elles n'eussent pas été signi-

liées, et ajoutant d'ailleurs que les qualités des parties 

étaient contestées , et que les Tribunaux français pau-

vaient facultativement accueillir ou rejeter la demande 

formée entre étrangers , a rejeté le moyen d'incompé-

tence , et ordonné de plaider au fond. 

Me Bethmont , avocat de Mu ° Piquet , a reproduit , 

sur l'appel , avec développement, les moràis d'incom-

pétence , et repoussé la déchéance qui lui était opposée. 

Mai» , sur la plaidoirie de M* Duval et les conclusions 

conformes de M. Desparbès , substitut du procureur -

général , la Cour , adoptant les motifs des premiers ju-

ges , a confirmé le jugement. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE ( 5» chamb. 

(Présidence de M. Hemar.) 

Audience du 3o décembre. 

Procès intenté aux sœurs religieuses du couve it de la 

Visitation. — Demande en restitution d'une somme 

de, 80,000fr. 

M" Sauntère, avocat de la dame veuve Sabatier, tu-

trice de la mineure Maria, sa fille, s'exprime en ces ter-

mes : 

« Beaucoup d'exemples funestes nous ont appris com-

bien étaient menaçantes pour notre sécurité ces commu-

nautés, ces associations d'hommes ou de femmes qui, 

sous le prétexte apparent d'une pratique religieuse, ne 

tendaient à rien moins qu'à fanatiser les esprits, à ex-

ploiter les affections domestiques, et même à diriger les 

affaires publiques. 

■ » Leur piésence dans tous les pays ne s'y est raani-

festée!jamais que par le désordre ; la France, à leur ap-

parition avait poussé le cri d'alarme ; mais une admi-

nistration froidement criminelle protégeait de tout sou 

pouvoirles excès dont nous étions journellement les vic-

times ; nos plaintes étaient méconnues , et leur audace 

augmentait en raison de notre impuissance. Il n'en est 

plus ainsi. 

» Parmi ces associations, aussi dangereuses qu'inu-

tiles, il en est dont l'cxistehee et les actes sont tellement 

mystérieux, qu'il est impossible de ne pas craindre 

leur perversité ; il en est qui , s'c«touraut d'une triple 

grille , semblent vouloir se soustraire à la règle com-

mune pour braver tout ce que la puissance de nos lois 

pourrait imposer à leur intrigante cupidité. Dans ce 

nombre vous comprendrez peut-être le couvent de la 

Visitation. Son existence ne vous aura pas été dévoilée 

par ses bienfaits ; elle ne vous sera révélée que par les 

actes de la déloyauté la plus immorale. 

» Ces vérités devaient vous être démontrées par des 

hommes dont le talent manquera certainement à cette 

cause. M. Dupiu , M. Barthe ont dû successivement la 

plaider devant vous , et seul maintenant je dois sup-

porter le poids de ce procès. 

Après cet exorde , M* Saumère expose les faits suivans : 

« M. Sabatier , banquier à Paris, possédait une for-

tune s'é evant à 3oo,ooo f. de rente. M'" 8 Antoinette-For-

tunée, sa sœur et l'une de ses héritières, avait éprouvé 

de grandes infortunes ; elle reslureha la solitude des 

cloîtres dans l'espoir d'y trouver des consolations qui en 

diminueraient l'amertume. 

» Ses premiers vœux furent prononcés en 1785 , dans 

le couvent de la rue du Bac. A peine la révolution de 1 

1789 eût- elle éclaté . que les eonvens fureut détruits et 

les religieuses obligées de se disperser. Mais les compa-

gnes de la sœurFortunée n'ignoraient pas qu'elle devait 

être enrichie par la succession de son frère : elles ne 

s'en séparèrent pas ; et bientôt , formant une associa-

tion secrète , elles accomplirent dans l'ombre dû mys-' 

tère , ce que les lois de cette époque avaient eu pour 

objet de prévenir. 

» M. Sabatier mourut , et la sœur Fortunée reçut 

une somme de 70 OJO fr. de rente pour sa part dans 'ce 

riche héritage. Les religieuses avaient déjà fait choix , 

dans la rue des Postes , d'une maison convenable à l'é-

tablissement d'une communauté. Bientôt, et avec les 

deuiers de leur compagne , elles firent l'acquisition de 

l'hôtel de Juigné : des réparations furent faites pour la 

réunion de ces bâtimens , et ainsi fut absorbée une 

première partie de la fortune que M."16 Sabatier venait 

de recueillir. 

» On avait eu le soin de persuader à la sœur Fortu-

née que les vœux qu'elle avait prononcés ne lui permet-

taient pas de disposer de sa fortune sans le consente- ■ 

ment de la communauté. Aussi les religieuses surveil-

lèrent-elles le testament qu'elle lî' en 1818 , et firent-

elles en sorte? de ne pas être oubliées ! La moitié de la 

fortune était léguée à M. Félix Sabatier; l'autre moitié, 

ou à peu près , à la communauté , et quelques legs in-

signifians distribués à différais membres de la famille. 

» M. Casimir Sabatier , de Montpellier , son proche 

parent , y était mentionné comme légataire de 10,000 f. 

seulement. Un hasard heureux l'avant appelé h Pari» , 
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il alla voir sa tanta Fortunée '. sa présence réveilla dans 

le cœur de celle-ci toutes les affections de sa famille; 

elle se reprocha la médiocrité de ses libéralités envers 

son neveu , et lui donna l'assurance qu'il en serait dé-

dommagé par les économies qu'elle ferait sur ses reve-

nus , en disant qu'elle les destinait à sa fille. 

» Elle exprima le désir d'élever auprès d'elle sa pe-

tite-nièce M"' Maria; M. Sabatier opposait à ce vœu 

quelques résistauces ; mais elles s'évanouirent devant 

les protestations de la bonne religieuse , qui promettait 

de doter cette enfant avec générosité. 

» De retour à Montpellier , M. Sabatier se disposait 

à faire le voyage de Paris avec sa femme et sa fille , 

lorsqu'une mort prématurée vint l'enlever à sa famille. 

Instruite de ce malheur , et craignant que la mère de 

Maria ne consentît pas à se séparer de sa fille , la soeur 

Fortunée renouvela ses instances auprès d'elle. Mm" 

Durand les appuya de toute l'influence de son amitié. 

Mme veuve Casimir Sabatier consentit à ce sacrifice , 

dans l'espoir et même dans la persuasion qu'un heureux 

avenir était réservé à sa fille. 

» La jeune Maria fut conduite à Paris par M. le ba-

ron de Montriblou. Ce respectable vieillard pourrait 

témoigner combien furent vives et tendres les émotions 

de la sœur Fortunée, à l'arrivée de l'enfant qu'elle 

avait résolu d'adopter comme sa fille; elle sentait qu'au 

milieu de ia solitude où elle était plongée, rien n'était 

plus doux pour elle que de cultiver une affection de fa-

mille, et l'idée du bienfait qu'elle y avait attaché était 

pour elle un véritable bonheur. 

» Maria devint bientôt , dans le couvent , l'objet de 

toutes les attentions et de toutes les inquiétudes ; les re 

ligieuses écartaient , par leurs prévenances envers elle , 

tous les soupçons de leur cupidité; mais, inquiètes sur 

la fragilité de l'acte qui les avait enrichies, elles avaient 

à craindre qu'un nouveau testament ne retranchât une 

part des immenses avantages qui leur avaient été faits 
par le premier. . 

» La sœur Fortunée manifesta hautement l'intention 

de maintenir ses premières dispositions ; mais en même 

temps elle annonça la résolution de consacrer les écono 

mies" de ses revenus à doter sa fille adoptive. Dès lors, 

toutes les manœuvres des religieuses de la Visitation se 

dirigèrent vers la possession de ces économies; elles pré-

textèrent des besoins, et après bien des importun ités , 

elles parvinrent à se faire délivrer une somme de 80,000 

fr., à titre de prêt. Un billet a été signé par elles ; il à 

dû être remis à la sœur Fortunée ; nul doute qu'il ne se 

trouvât dans sa cellule , et pourtant on n'a retrouvé ce 

billet nulle part , et il devient impossible de connaître 

comment il a été rédigé , et si la jeune Maria y a été 

mentionnée ! » 

Pour prouver les sentimens affectueux que la sœur 

Sabatier avait conçus pour la jeune Maria , qu'elle 

regardait comme sa fille adoptive , l'avocat donne lec-

ture de plusieurs lettres écrites par cette sœur à M 

veuve Sabatier , et dans lebquelles se trouvent les pas-

sages suivans : 

« Maria se porte bien ; elle continue à contenter ses maî-
tresses ; elle a un bien bon fond , et j'espère qu'elle vous 
donnera beaucoup de consolation dans la suite. » 

Le 19 mai 1823 , la sœur Sabatier écrivait : 

« La bonne petite Maria m'a témoigné pendant ma maladie 
bien de l'amitié; elle a pleuré plus d'une fois, et a fait des 
prières pour que le bon Dieu me rendît la santé. Elle est tou 
jours bien gentille , et vous embrasse tendrement; elle se porte 
bien; cependant, comme elle était un peu jaune, je l'ai fait 
voir à M. Portai. » Et plus bas : « Je ne puis vous dire combien 
je suis sensible au souvenir du petit Antoniu (c'était un frère 
de Maria) , dites lui que s'il ne m'oublie pas , je ne l'oublie pas 
non plus. » Dans une autre lettre , elle s'occupe encore de ce 
petit Àntonin , elle est inquiète sur sa santé , elle l'embrasse 
bien tendrement ; une autre fois elle écrit même à cet enfant, 
elle l'exhorte à la sagesse , et finit ainsi: « Je suis bien contente 
de votre sœur, elle devient raisonnable, et s'applique à ses 
devoirs; adieu mon cher petit ami, etc. » 

(Pendant la lecture des divers passages de ces lettres 

concernant la demoiselle Maria, tous les regards se* 

portent sur cette jeune et très jolie personne , qui est 1 
assise avec sa mère auprès de son avocat. ) 

« Enfin , ajoute M" Saunière , quelques jours avant 

de mourir , la sœur Sabatier écrivait encore : 

« J'espère que vous êtes bien persuadée à votre tour des 
vœux que je forme pour votre bonheur et celui de vos ehers 
enfans. Maria me donne de la consolation , car elle se conduit 
bien; je finis en vous assurant de mon sincère attachement, 
ainsi que de l'intérêt que je vous porte à vous et à vos chers 
enfans. » 

» La sœur Sabatier mourut dans les derniers jours 

de janvier 1825. U importe de raconter les circonstances 

etles détails qui accompagnèrent sa dernière maladie. 

» Maria n'avait pas cessé, d'être l'objet de ses affec-

tions et de ses soins ; cette pauvre enfant , toujours au 

chevet de la malade , fondait en larmes en songeant à 

une séparation éternelle. « Je prierai Dieu pour toi , 

» ma bonne enfant, lui disait sa tante en présence de 

» plusieurs témoins qui vivent encore ; tu ne seras, après 

» ma mort , à la charge de personne , rassure-toi , je te 

» laisse assez pour vivre à ton petit aise » , et l'enfant, 

se mettant à genoux , recevait la bénédiction de sa bien-

faitrice mourante ! 

» Telles étaient les heureuses impressions qu'elle 

avait reçues auprès de sa tante , que la jeune Maria , 

par une inspiration que l'on peut croire divine, à peine 

âgée de onze ans , traça de sa main les dernières paro-

les qui lui furent adressées par cette bouche si chère ; el-

les sont rédigées avec toute ia simplicité de son âge ; les 
voici textuellement : 

« Premières paroles que ma bonne tante Antoinetle-Fortu-
JS née m'a dite pendant sa d :nne re maladie. 

» Suit tous las conseils que tou oncle Verdier te donnera 
a mes jsrnai# en ce qui regarde la religion. 

)> Reste tsnt que tu pourrat dans îa maison jusqu a 18 ans ,
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si tu veu, et tu ne seras à charges à personnes. Maitoit sous 
la protection de la Ste Vierge et de nos Sto Fondateurs , 10 
t'obtiendrai dans le ciel , si le bon Dieu me fait la grasce d y 
entrer , des grasces que petètre tu norais pas eus sans cela , 
je l'aime de tout mon cœur, et fait tout ce que te dira M. Sa-
ies et ma tante Marie de Sales , nia fait mettre à jenous et lui 
a mie sa main de sue ma tête pour qu'elle me doune sa bé-

nédiction. 
» Je ne mourrai pas aujourd'hui tu me verras encore avant 

ma mort. » 

» Un peu plus tard elle ajouta sur le même papier : 

« Ma bonne tante Antoinette-Fortunée est morte 28 jan-
vier, ce qui m'a fait bien de la peine, en pensant que je ne 
l'embrasserais plus , que je ne l'entendrais plus parler.^ 
» Dernières paroles de ma tante Antoinette-Fortunée : Je 
prierai bien pour ta maman , ainsi que pour sou petit-fiis , 
je te laisse assez pour pouvoir vivre à ton petit aise; je vois 

1 des figures , je ne sans pas ce que sait et je l'ai embrassée. » 

» Cette pièce, produite avec les ratures et les fautes 

d'orthographe qui s'y trouvent, est la preuve la plus 

convaincante de sa sincérité , et quand les juges com-

pareront le style , les surcharges et les additions, avec 

les circonstances qui y ont donné lieu , ils y trouveront 

la plus éclatante lumière pour dissiper une partie des 

ténèbres et des mystères dont on a cherché jusqu'à ce 

jour à envelopper cette affaire. 

On nous a révélé depuis peu, continue l'avocat, 

une circonstance qui sert encore à démontrer la vérité 

de cette pièce écrite par la jeune Maria. La sœur Clau-

sel de Coussergues , alors première maîtresse des pen-

sionnaires à la Visitation , et aujourd'hui supérieure 

de je ne sais plus quel couvent , lut cette pièce au mo-

ment même oîi elle fut écrite , et , frappée de l'inspira-

tion qui l'avait dictée , elle recommanda de la garder 

soigneusement. Loin de faire cette recommandation , 

elle se serait récriée , dans l'intérêt du couvent., sur son 

inexactitude , si la vérité dans cette occasion ne l'avait 

emporté sur toute autre considération. 

La maladie de la sœur Sabatier avait réveillé la 

cupidité de ses compagnes; à peine les symptômes d'une 

mort inévitable se furent-ils manifestés, que la malade 

fut transportée de sa cellule à l'infirmerie commune 

Rien ne put la soustraire à cette prétendue règle du 

couvent; ni les égards naturellement dus à une bien fa i 

trice, ni les souffrances qu'elle endurait, ni les infirmi-

tés de son âge, ni la crainte de l'affliger en la soumet-

tant à une pareille épreuve : aucune de ces considéra-

tions ne prévalut dans l'esprit des religieuses. En voici 

le motif odieux , épouvantable : 

Si la sœur Fortunée fût restée dans sa cellule , il 

eût été difficile aux religieuses d'échapper aux regards 

scrutateurs de ceux qui entouraient la mourante ; en 

présence de tant d'importuns elles n'auraient pu sous-

traire les pièces qu'elles voulaient s'approprier; tandis, 

au contraire, qu'en ia transportant dans un autre lieu, 

elles ont pu librement faire un choix dans les papiers 

de leur compagne et paralyser ainsi les investigations 

de la jastice pour le jour où elle viendrait s'enquérir 

dans l'intérêt des héritiers , de tout ce qui pouvait leur 

assurer la transmission des biens de la défunte. C'est ce 

qui explique l'impossibilité où se trouve Mlnc veuve Sa-

batier de produire aucune des pièces qui auraient jus-

tifié la réclamation qu'elle fait au nom de sa fille. 

» Mais combien ces vraisemblances acquerront plus 

d'autorité dans l'esprit des magistrats et du public , 

quand ils sauront qu'il existe dans le eouvent de ces re 

ligieuses une sœur décorée du titre pompeux de GARDE 

DES-SCEAUX DE LA COMMUNAUTÉ , et dont le devoir est 

d'ensevelir dans le secret le plus absolu tous les actes 

qui porteraient atteinte à leurs intérêts ! 

« Tout était à-peu-près consommé, et cependant il 

fallait annoncer à Mmc veuve Sabatier le décès de cette 

tante en qui elle avait placé avec abandon toutes ses es-

pérances; il fallait aborder la question épineuse des in 

térêts de la pauvre Maria. Voici la lettre véritablement 

remarquable par l'ambiguïté des termes et parl'embar-

i ras du déguisement , qui fut écrite le '28 janvier à M'"" 

veuve Sabatier , par la sœur Marie de Sales Clausel de 
Coussergues : 

« Votre petite Maria g été vivement touchée, pendant toute 
la maladie, du malheur dont elle était meuacée, elle ché-
rissait beaucoup sa tante dont elle était tendrement aimée , 
elle lui en a laissé des témoignages EFFECTIFS ; mais je laisse 
à notre digne mère , Marie-IUjgïs de Montjoye , le plaisirdè 
vous l'apprendre , ce n' est pas beaucoup , 'mais c'estquel-
q ue chose , ne fût-ce que comme un gage assuré de sa ten-
dresse , etc. ; et plus bas elle ajoute : quant à l'éducation , 
vous savez qu'elle doit être terminée dans le couvent et que 
la présence corporelle de la défunte n'est pas nécessaire à 
cet égard. » 

D notre enère sœur , dont , comme nous , vous . 

» loureuremcnt la perte , si j'avais eu à vous anno
 €nte

"
 Q

oiu 
» veur de notre chère Maria quelque disposition en fe-
» tre que celle des 10,000 fr. donnés par notre

 Cu
!f.ITl,Tl: > »u. 

» entre vos deux aimables enfans. » " r* uéni
ttte 

On remarque déjà" que la première lettre an 

des témoignages EFI-ECTIFS , et tpie celle-ci dit ^'"i' 

a pas de disposition POSITIVE . Plus bas elle ajoute J 

» Il e;t vrai qu'elle nous a exprimé LE DÉSIR (rien à' If 
» de positif dans un désir) , de donner outre cela t 
v, FRANCS à Maria ; mais comme il ne se trouve nulle'""' 
» de constaté sur celle volonté , nous ne savons naf*"* 

quel point vous devez eu espérer l'effet de la part r^0?^ 

» Que de contradictions ! et, pour parler plus fran-

chement, que de rusés détours pour cacher les vérita-

bles dispositions de la tante! Eh quoi ! vous annoncez 

qu'elle en était TENDREMENT AIMÉE , qu'elle en a reçu des 

témoignages EFFECTIFS , et puis vous dites que vous 

laissez à la supérieure LE PLAISIR de l'apprendre, et puis 

vous ajoutez que ce n'est pas beaucoup , et puis encore 

que vous vous chargerez de l'éducation sans y avoir été 

obligées ! Dites tout bonnement que la vérité vous épou 

vante , que vous avez intérêt à la cacher , et que vous 

ne IVtouffcz qu'alîn de mieux prendre vos mesures pour 

détourner à votre profit des sommes dont vous étiez les 

dépositaires , mais qui ne vous étaient pas destinées. 

; Voyons le langage que tiendra la supérieure , à qui 

l'on a réservé LE PLAISIR d'annoncer les témoignas: 

EFFECTIFS de LA TENDRESSE de la défunte envers une 

petite nièce qu'elle avait adoptée depuis plus de cinq 

ans. Le 9 mars i3ft6 -, c'est-à-dire un piois et demi 

après la mort de la sœur Antoinette-Fortunée (et cer-

tes , c'était bien plus qu'il n'en fallait pour réfléchir ) , 

la supérieure écrit à M n" veuve Sabatier ; 

, » Je iv>uMs pas tant difftfré a voua 'écrire après la mort do 

» tiers, etc. » 

» On peut juger de l'étonnement qui d
u

t f 

M
mo

 Sabatier , quand elle apprit qu'il n'avait c'téT' 
pour sa fille aucune disposition conforme aux esné 

ces que lui avaieut fait concevoir les protestation^' 

la sœur Fortunée. Une mère de qui l'on avait po
ur

 »■ 

dire exigé le sacrifice de sa fille , devait-elle s'ati^T' 
à d'aussi mesquines libéralités? Non ; aussi . et 

moment , elle imagina qu'elle était la victime de m 4 

que machination coupable. Il y avait bien dans ce 1 

gage une ombre de vérité quand oh disait qu'il 

été laissé 5 ,000 f. à la jeune Maria ; cat c'étaient 3,00^? 

de RENTES et non pas de CAPITAL . Mais que ne pcn
ve

 j 

les réticences ou les restrictions mentales du ieV 
. . jésui-

tisme ! 

» Cette lettre parle encore d'autres objets ; en voici 

les termes : 

« Notre chère sœur ûefuntenoas avait exprimé que s
on

 j 
tenliou était: que SON ENTRETIEN (celui de Maria) fût nri.T 

la ren le que pourrait produire ce qu elle LUI LAISSAIT , u,i
s 

quant à ce qui regarde la pension et les différentes inst
nc 

» lions données dans lé pensionnat à nos élèves par nos chèrâ 
» sœurs , c'est le lot que nous nous réservons à l'égard i

t 
» notre chère Tilaria , etc. » 

Voilà encore une lettre qui constate de la manière 

la plus évidente , et malgré les réticences et les mesures 

de discrétion qui ont présidé à sa rédaction , q
ue

 ]
a 

sœur Antoinette-Fortunée LAISSAIT une somme à la pe-

tite Maria , et que cette somme était assez considérable 

puisque SUR la rente qu'elle pouvait produire, il devait 

être PRÉLEVÉ les frais d'entretien qui ne devaient pas 

être à la charge de la communauté , parce que, depuis 

quelque temps , ils s'étaient progressivement accrmde 

plusieurs maîtres d'agrémens qu'il fallait assez chère-

ment payer. 

Mais comment la plume ne s'est-elle pas arrêtée 

dans les mains de la supérieure quand elle a tracé ces 

paroles ? Comment n'a-t-elle pas senti qu'en écrivant 

une pareille imposture , elle écrivait elle-même sa con-

damnation? 

Unq quittance émanée de l'une des religieuses, 

prouve incontestablement que l'entretien de la jeune 

"aria s'élevait approximativement à la somme de mllt 

francs par an. Eh bien ! si vous dites la vérité quand 

vous affirmez qu'il n'a été laissé pour cette enfant, 

qu'une somme de 5,000 fr. , si vous ne mentez pas 

quand vous certifiez que l'intention delà défunte a e'!é 

que l'entretien fût prélevé SUR la rente que pourrait pro-

duire ce qu'elle lui laissait... expliquez-nous comment 

un entretien qui , d'après vos propres chiffres , s'élève 

à 1,000 fr. par an , pourra être prélevé sur une rente 

de 25o! Quand on se jette dans un dédale de faussetés, 

il faut au moins se réserver un fil pour pouvoir en sor-

tir , et votre conscience alarmée ne vous a pas permis 

de le choisir. 

» D'un autre côté , et il faut le dire sans crainte, la 

supérieure est en état de flagrant mensonge quand elle 

dit: «Que, pour ce qui regarde la pension et l'ins-

» traction , c'est le lot qu'elle se résen>e ; et n'est-il pas 

avéré , par la phrase qui précède , que la sœur Fortu-

née Sabatier leur avait imposé l'obligation de nourrir, 

élever et instruire la jeune Maria ? Car comment conce-

voir autrement cet aveu ? L'intention de notre chert 

sœur défunte a été que /'ENTRETIEN de Maria fut 

levé sur la rente , etc. 

» Si elle n'a parlé que de l'entretien pour le mettre» 

la- charge des revenus de Maria , c'est qu'elle a voulu 

que la pension et l'instruction lui fussent gratuite*?" 

fournies ; c'est qu'elle a imposé cette loi aux. religieuses 

qu'elle avait déjà si richement gratifiées. Eluder a'"
sl 

la volonté d'une bienfaitrice, n'est-ce passe TCW^ 

coupable de la plus noire ingratitude , n'est-ce pasijF 

voiler les efforts de la supercherie ia plus criminel»; 

N'est-ce pas employer tous les raflinemens de la ortf*^ 

pour dérober à un malheureux enfant des biens q«e 

faiblesse ne pouvait garantir contre les atteintes a 

cupidité aussi effrénée? •
 e 

» Et ce qui orient confirmer ce reproche,
 cest

,!
0

i 

lettre écrite par M"" veuve Félix Sabatier , aujoOW" 

dame Delasailc , qui avait été priés par M"'
c veuve

rC
ji-

batier d'éciaircir ce mystère auprès des dames 

gieuses de la Visitation. Voici comment elle s'expi' 

« J'ai abordé franchement la question auprès oe 
rieure,et la réponse que j'ai obtenue est: Quel 1" j

t( , ....... „ . ' . . - ■ J - • •• - ( dc«l' „ 

l'on s^ 
de M'"" Fortunée était que son éducation )"~

 s
<'.

c
or. 

» Maria) f lié terminée dans le couvent , et qu° < . 
» formerait pour tout le temps que vous vouant 

" P
e

> metlre. » . ,
 m 

» Ce n'est donc qu'après avoir été presse^, 

reçu 
el

sans 
«rire 

lécs , tourmentées de questions à cet ega 

religieuses sont convenues qu'elles avaient 

galion d'élever Maria comme une pensionnai 

la moindre rétribution. Cependant Maria
 etal

j
e

r>r-

dans le couvent jusqu'au 3o juin 1827, époqu q
U

i. 

rivée à l'aris de M"
10
 veuve Sabatier, sa w* ^

 ;
os 

pendant deux ans, avait régulièrement ,P
a
7fj

 Jîr
jll

ft 

propres deniers , tous les frais d'entretien u - g. 

La sollicitude maternelle veilla d'une tn&à^JŒfajft 

tive au* intérêts de ses enfans'; elle foulul W 



aveux , 

mot
 j

tt
^^r

rc
 la loi protectrice de tous les intérêts 

, les réticences et le« contradictions : 

les ^
em

,''f
 e
'par"

n
é par y parvenir. On connaîtra bien-

rie'1 "c , tnai Ta déterminée à user des moyens rigou-

tot 
ren: 
tfgsses- jlaria sortit du couvent , les religieuses lui 

» j
lias

,ùfique cadeau , magnifique en raison de 

firent un j
a
 p

allT
reté et de l'état de détresse dont 

j'inirn 1 jç
n

j ]
CiJ

 pauvres récluses. On lui donna un su-

(e
r
**^

cessa
;re garni de tous les ustensiles et de tous 

perbe . ^
 c

ômposcnt ordinairement. Il futaceom-

' d!i°de trente volumes richement reliés , et d'Une 

f^i té de aravures représentant des sujets pieux 

J -e étrange ' on avait ajouté à ce superbe cadeau , 

,■ °douze louis d'or que Ton avait adroitement pla-

" î'ns un secret du nécessaire à l'insu de Mm* veuve 

* 1 uer en recommandant à la jeune Maria d'obser-

' jg plus grande discrétion à cet égard, et d'employer 

r
 à des

3
aumônes. _ 

Cette conduite paraît incompréhensible à tous les 

.;ts Les religieuses voulaient-elles acheter, à ce 
es P" 3]'

e
 silence de l'enfant que la tante avait à peu près 

éclairée sur son avenir ? C'est la seule supposition qui 

uisse être faite. 
^ Toutefois Maria ne fut pas discrète , comme on l'a-

ait espéré ; elle ouvrit son cœur à sa mère... etcelle-ci, 

• dienée d'un procédé qui devait la blesser, puisqu'ain-

' du moins les religieuses semblaient enseigner à sa 

Jille qu'elle eût à se méfier de l'influence maternelle , se 

rendit anssitôt au couvent de la Visitation , pour leur 

demander une explication à ce sujet ; et , avec l'accent 

d'une modération qu'elle eut beaucoup de peine à ob-

serîËÏ el'e leur adressa les reproches les plus mérités , 

et déposa même les dix ou douze louis d'or à côté de la 

2
rille en leur disant que, bien qu'elle ne fût point for-

tunée, il n'entrait pas dans ses principes de permettre 

à sa fille de recevoir des sommes dont elle ignorait la 

source ; ce ne fut que sui* l'assurance que les sœurs lui 

donnèrent que cette somme provenait des deniers de 

leur compagne Antoinette Fortunée , qu'elle se détermi-

na à les reprendre. » 
L'heure avancée force M. le président d'interrompre 

cette plaidoirie, dont la continuation est renvoyée à 

huitaine. 

ver 
cet or 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU RHONE (Lyon). 

Cris séditieux . — Reproches adressés par le défenseur 

à la garde nationale. — Réponses énergiques de l'a 

vocat-général et du président. 

Un nommé Barrand comparaissait comme accusé 

d'avoir proféré , dans un lieu public, les cris de vive 

Charles X! à bas Philippe I" ! et d'avoir injurié la 

garde nationale de Neuville. Les témoins à l'appui de 

l'accusation sont presque tous des gardes nationaux. 

Après leur déposition , M. Chais , avocat-général, dalis 

un réquisitoire plein de cette modération qui s'allie à la 

fermeté , démontre la culpabilité des propos tenus par 

Barraud. 
L'avocat du prévenu , trompé par de mensongères in-

sinuations , croit dévoir adresser quelques reproches in-

jurieux aux gardes nationaux de Neuville, qui viennent 

(le déposer : il prétend que Barraud est victime de la 

foudre populaire remise en leurs mains; il ne trouve 

rien de plus coupable dans leeri de vive Charles X! que 

uans celui de vive Napoléon! désormais inoffensif. 

M. Chais, dans sa réplique, s'est exprimé à peu près 

en ces termes : 

, « Je ne puis m'empêcher de vous dire les péniîdes 

impressions que m'a fait éprouver la plaidoirie que 

vous venez d'entendre. Mon respect pour les droits sa 

très de la défense a seul pu m'empêeher de provoquer 

contre son auteur la sévérité de la Cour ; niais je flétris 

du blâme le plus énergique les principes, qu'il a osé 

professer j et je trouverai de l'écho dans votre conscience 

et dans l'opinion publique. 

» Dire que le cri de vive Charles X n'est point un 

en séditieux ! Qui pouvait s'attendre à une semblable 

aoerration , aussi condamnable que la conduite de l'ac-

cusé que vous allez juger ! Il n'est point d'excuse pour 

cette invocation , qui contient à elle seule un appel à 1; 

guerre civile, aux baïonnettes étrangères et au renver 

sèment de l'ordre social. Appeler Charles X, n'est-ce 

pas tendre la main aux ennemis qui osent menacer lr 

rance? n 'est-ce pas encourager les mécontens qui veu 

lerit encore faire couler le sang de leurs frères sur le sol 
ûe la patrie? Quel fut le cortège de i8i4et de i8t5?... 

quel serait celui que l'on provoque par cette criminelle 

évocation ? Toujours l'étranger. 

' * On a comparé le cri de vive Charles X ! à celui de 

jj~ Napoléon!.... Où est la ressemblance , où sont les 

• PPorts Napoléon fut un de ces êtres extraordinai-

res dont l'histoire s'est emparée avant sa mort ; dont le 

^^ivenir inoftensif rappelle une gloire qu'il a prome-

cr'S pV J5 • ^ , !ance c! ans la moitié du monde. C'est un 
1 d admiration pour le génie le plus puissant des 

„ ™P S ancie"s et modernes f Le cri de vive Napoléon ! 

servira jamais d'excuse à un cri de ralliement contre 
rance liï 

p
a

 , a parlé de foudres populaires qui menaçaien 

•nain
18

* • (^"''»'C PauP'u tic" t ' a fondre cire ses 
pielg f ' .ma,s ce n '.cst pas un accusé qu'il menace : peu-

ouvr- narc^x ' m ais soumis à l'ordre légal , qui fut son 

Veutt'86 ;.un .accus« est l'objet de ses égard s ; le peu (île 
rcsne ?XtCHt,on .Jes fo>s; il est plein de confiance et de 

Franc • ^ 1 " l 11*1'0? ** !•» magistrats à qui le roi des 

ti
0
„ dtlSten . a r?mis le P* :cieu* dépôt, Il protégera ]'ac 

t\ *a justice qui
 p

 d
e
 son côté, fera respecter le» 

droits et la dignité du psuple ; et les accusés , loin d'être 

menacés de la foudre, pourront compter sur l'impar-

tialité des juges et sur la générosité du peuple. Oui , le 

peuple tient la foudre : viennent les agresseurs étran-

gers , et la foudre éclatera sur eux et les anéantira. Les 

ennemis de la France, ceux qui voudraient couvrir le 

pays du fléau de leur présence et de leur fer, voilà ceux, 

mais ceux-là seulement, pour qui le peuple garde ses 

foudres! 

» Des propos outrageans ont été proférés contre des 

membres de ia garde nationale de Neuville. Citoyens 

honorables,qui ne vous êtes distingués que par l'accom-

plissement de vos pénihles devoirs et par votre profond 

'évoûment à la tranquillité publique , ces outrages ne 

sont point arrivés jusqu'à vous. Poursuivez votre car-

rièrej elle est digne de vos nobles sentîmens ; vous mon-

trerez toujours, par votre attitude , combien vous êtes 

au-dessus des allégations mensongères que nous avons 

a douleur d'entendre : ces allégations sont repous-

sées par un sentiment énerg'que d'indignation : votre 

modération , envers l'accusé qui vous a outragés, est 

proclamée et reconnue , et vous sortirez de cette en-

ceinte comme vous y êtes entrés, "entourés de la recon-

naissance et de l'estimç publiques dont je suis heureux 

de vous présenter le témoignage.» 

Cette réplique excite dans l'auditoire un enthousias-

me dont le respect dû à la justice empêche à peine la 

manifestation : toutes les bouches murmurent des bra-

vos involontaires. Le calme se rétablit bientôt. 

M. le président des assises fait alors le résumé des 

ébats, et le termine par ces paroles remarquables : 

« Messieurs , nous ne devons pas oublier de vous 

faire observer avec l'éloquent organe du ministère pu-

blic que les insultes faites à la garde nationale sont 

d'autant plus répréhensibles , qu'elles atteignent la 

classe de citoyens à laquelle le corps spcial doit le plus 

le reconnaissance. Des pères de famille, qui aban-

donnent leurs affaires , leurs enfans et leurs plus ehers 

intérêts , pour le maintien de l'ordre et du repos public, 

ont droit sans doute à votre protection : et vous ne souf-

frirez pas que , pour prix de leurs veilles , de leurs fa-

tigues et de leurs travaux, ils reçoivent , en échange, 

l'insulte et le mépris ! 

» C'est à la garde nationale, Messieurs , que nous de-

vons le repos dont nous avons joui jusqu'à ce jour; c'est 

à la garde nationale , c'est à la jeunesse , française , à 

cette brillante jeunesse , remplie des sentimens les plus 

nobles et les plus généreux , que nous devons l'attitude 

imposante que conserve la France au milieu des orages 

et des tempêtes qui ébranlent l'univers. Honneur donc , 

mille fois honneur aux citoyens qui ont tout sacrifié 

pour le maintien de l'ordre et de la paix publique ! 

» C'est ici , MM. les jurés , que vous devez sentir tou-

te l'importance de vos fonctions. Dans tout le cours de 

cette session , vous n'avez cessé de donner des preuves 

de votre attachement à vos devoirs. Vous achèverez vo 

ouvrage, et rous prouverez que si la raison, si Ja 

justicepouvaient jamais être banniesdela terre, c'est chez 

vous , c'est dans vos cœurs , c'est dans vos lumières 

qu'elles trouveraient un refuge, qu'elles trouveraient un 

asile. » 
MM. les jurés se rendent aussitôt dans la salle des 

délibérations ; ils rentrent bientôt après ; l'accusé est 

déclaré coupable. 

M. Chais , avocat-général , prend la parole et dit : 

« MM. les jurés ont déclaré l'accusé coupable, et il" 

va recevoir le coup de la loi. J'ai dû, tout à l'heure , 

présenter énergiquement les torts de sa conduite et sur-

tout ceux de sa défense. L'heure de la justice appelle le 

calme , mais je vous demande quelque chose de plus , 

Messieurs; je vous demande de la générosité en sa fa-

veur. Sa défense a été incomplète , je sens le besoin d'y 

suppléer , et ce besoin est un devoir que je remplis avec 

empressement. » 

Ici, M. l'a vocat-général présente les moyens qui peuvent 
atténuer ia sévérité, et finit eu ces termes : 

» Le père de Barrand n'a pas osé faire entendre sa 

voix ; il nie prie d'être auprès de vous l'interprète de sa 

douleur , l'organe de ses supplications. Je me rends à 

ses vœux ; il promet d'exercer sur son fils une salutaire 

d'influence, et de le diriger dans de meilleures voies. Je 

demande l'application de la loi : mais je prie la Cour 

de prononcer ie minimum de la peine. » 

Ce minimum a été appliqué. 

■■irVmi m 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6* ebamb). 

(Présidence ds M. Portalis.) 

Audience du3i décembre. 

Affaire Bouquet. — Prévention d'usure et d'avoir tenu 

une maison de prêts sur gages non autorisée. 

Vous avons rendu compte des débats , du réquisitoire 

de M. Lanjuinais, substitut (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du al décembre) , et de l'arrestation du sieur 

Bouquet à l'audience. Aujourd'hui le prévenu com-

parait, escorté par ia force armée. \In,e Bouquet , qui 

est enceinte, s'approche aussitôt de son mari , et s'en-

tretient avec lui pendant plusieurs minutes. 

Avant d'entendre ledéfenseur,M. Lanjuinais requiert 

l'audition d'une dame Martin , comme témoin à charge. 

Ce témoin a déjà paru dans les débats à la Cour d'as-

sises , et sa déposition se été l'objet d'une discussion très 

vive entre M" Barthe , défenseur de Bouquet , et le mi-

nistère public. 
M. Portalis : M" Léon-Duval , vous, opposez -vous à 

l'audition de ce témoin ? 
M" Léon-Duval ; Je m'en rapporte à la sagesse du 

Tribunal ; mais je dois faire observer que le dossier 

' relatif « la dame Martin a révélé, à la COUP d'assises, 

 J„„ lACli 

des détails tellement 'cyniques , que MM. les jure's et la 

Cour n'ont pas entendu le témoin jusqu'au bout. 

On procède à l'interrogatoire de la dame Martin , 

qui so plaint de prêts usuraires que Bouquet lui aurait 

faits sur une créance appartenant à cette dame à 

Cayenne. Bouquet lui oppose des arrêtés de compte et 

des délégations notariées, desquels il paraît résulter 

que les prêts ont été faits au taux légal. Puis il lit une 

lettre de cette dame , conçue en termes très familiers , 

lecture dans laquelle il est interrompu par son avocat , 

qui l'engage à ne point poursuivre. 

La parole e* donnée au défenseur. 
« Messieurs dit M e Léon Duval , le sieur Bouquet a 

le triste privilège de confondre en sa personne tous les 

soupçons de la justice ; à son égard l'accusation n'a ja-

mais d'unité : quand elle lui imputait trois empoisonne-

raens dans une autre enceinte, elle ne dédaignait point 

l'appui delà prévention d'usure; elle multipliait ses ré-

serves sur ce chef; elle en passionnait les méditations 

du jury , et de honteux détails envahissant la chambre 

des délibérations malgré de nobles scrupules , le poison 

était là pour faire planer l'horreur sur trois jours de la 

vie inculpée , et l'usure pour en flétrir tout le reste. Au-

jourd'hui, même incident, je n'ose dire même système ; 

mais enfin vous avez vu Bouquet atteint par une accu-

sation de faux en écriture privée , au milieu des débats 

engagés sur la prévention d'usure. Peut-être le minis-

tère public aurait-rl dû éviter ce conflit, sévir plus tôt 

ou plus tard , avant ou après le jugement que vous al-

lez rendre. L'impartialité a ses droits , et elle y aurait 

t^agné. 
» Dans celte position , je ne vous provoquerai pas à 

séparer du procès les détails qui lui sont étrangers ; il 

n'est lumières ni droiture de conscience qui puissent 

classer les émotions éprouvées , "et faire un choix dans 

les impressions reçues ; il faut accepter l'accusation de 

faux comme un fait inséparable des débats ; mais la 

question légale, celle qu'il faut après tout étudier quand 

il s'agit d'appliquer les sévérités de la loi , est tout en-

tière en faveur du sievir Bouquet sur l'accusation d'u-

sure. C'est à vous , Messieurs , de sentir que le prévenu 

est là , écrasé par la publicité, assailli par des souve-

nirs qui ne sont pas du procès , et qu'à l'occasion de la 

question d'usure il n'a point à répondre de toutes les 

énigmes de sa vie. » 

L'avocat développe ensuite deux fins de non recevoir 

tirées, l'une de la combinaison des art. 3 5 , 36 , 87 , 87 

et 8c) du Code d'instruction criminelle. Les visites do-

miciliaires et perquisitions de papiers ne peuvent avoir 

lieu par la justice qu'en cas de flagrant délit ou d'un 

fait emportant peine afïïietive ou infamante. Or, dans 

l'espèce , ni rumeur publique , ni plainte privée , ni fla-

grant délit. , ne désignait Bouquet comme un usurier. 

Mais , accessoirement aux perquisitions faites chez lui 

dans l'intérêt de l'accusation capitale, des indices d'u-

sure ont été recueillis dans ses papiers. L'autre fin de 

non recevoir est puisée dans la perte faite au greffe de 

plusieurs dossiers saisis chez les sieur et dame Bouquet, 

de telle sorte que la défense est nécessairement tronquée 

et incomplète. 
Abordant le fond, M* Léon Duval éprouve , dit-il , 

quelque embarras à citer les noms de Turgot , de M. 

Say et de Jérémic Bentham dans une cause de cette es-

pèce : mais ou les idées les plus sages des économistes 

seront éternellement des théories ; -ou il faudra consta-

ter. que la loi de septembre 1807 est inepte, que le prêt 

à intérêt ne doit pas avoir d'autres limites que le mou-

vement toujours variable du prix de l'argent. L'avocat 

établit ensuite que la plupart des prêts inculpés par 

l'accusation , ont eu pour effet de tirer de Ste.-Pélagie 

des débiteurs qui n'ont pas payé le sieur Bouquet. 

« C'est , dit-il , un métier qui n'enrichit pas , que 

celui du prêteur usuraire ; et il finit le plus souvent par 

expier des profits illusoires , sur un monceau de traites 

protestées. » 
M* Léon Duval discute ensuite toutes les charges de 

l'accusation , et-finit par appeler l'intérêt du Tribunal 

sur Mme Bouquet, dans laquelle, dit-il , quelques-uns 

voient une femme héroïque ; mais elle ne veut pas de 

son héroïsme ; elle est assidue partout 011 son mari a à 

défendre ses actes ou sa vie ; elle n'avoue pas d'autre 

dévoûment. Les capitaux énormes que l'accusation sou-

tient avoir été prêtés à usure , peuvent entraîner une 

amende considérable ; elle frapperait dans le sieur 

Bouquet toute une famille que doivent protéger tant de 

malheurs. 
Après les répliques et une longue délibération dans 

la chambre du conseil , le Tribunal rend son jugement, 

par lequel les fins de non recevoir ont été écartées, 

l'une par le motif que la justice a le droit d'instruire 

d'office sur tout délit venu , même indirectement , à sa 

connaissance ; l'autre , parce que les pièces non resti-

tuées par le greffe au sieur Bouquet n'ont pas empêché 

la preuve des faits résultant des pièces produites. 

Sur la prévention d 'avoir tenu une maison de prêt 

sur gages non autorisée , le Tribunal renvoie purement 

et simplement le sieur Bouquet des fins de la plainte. 

Sur les faits d'usure , le Tribunal en considérant six 

comme prouvés , condamne le sieur Bouquet à deux 

mille francs d'amende. 

CHRONIQUE* 

DÉPARTEMENS. 

— On assure que les avocats à la Cour royale da 

Lyon se sont réunis extraordinaîrement dans l'une des 

salles du Palais-de- Justice , et ont , par acclamation , 

proclamé M» Satoiet bâtonnier de leur ordre. M, le bâ-

tonnier titulaire a pris , en quelque sorte j l'initiatÏT» 

■ 



■mn. iJMittfrarjsnrrn (rug Te li .irrcnt. français AQ\1 conslïî-

t«r comme un juste bommage rendu à l'un des pre-
miers talens qui l'honorent. 

— Aimei-vous les pommes de terre ?... Eh bien ! al-

lez acheter du beurre de Flandre sur le marché de Fau-

quembergue. Comment expliquer ce problême, et quelle 

analogie peut-il donc exister entre les pommes de terre 

et le beurre de Flandre? Vous allez le savoir. 

Certain marchand, trouvant de trop mince apparence 

les masses de beurre qu'il apportait au marché, s'avisa 

de farcir sa marchandise de pommes de terre. Heureuse 

inspiration fondée sur des rapports évidens d'affinité ! 

Où la pomme de terre peut-elle en effet se mieux trou-

ver qu'au sein du beurre? Le malin se défait de sa mar-

chandise entre les mains d'un revendeur qui la livre à 

son tour à ses pratiques, mais de la meilleure foi du 

monde. Inutile de répéter les nuées d'invectives dont le 

revendeur malheureux , innocent et persécuté se vit as-

saillir lorsque, la semaine suivante , il alla offrir son 

beurre dans les maisons accoutumées. Peu s'en fallut 

qu'il ne fût lapidé par les cuisinières à coups de pom-

mes de terre. Indigné d'avoir été pris pour dupe , il re-

tourne au marché de Fauquembergue ; il y retrouve jus-

tement son homme offrant encore du beurre aux cha-

lands. Il s'approche , dissimule, marchande, achète, 

et fend aussitôt en deux la pièce qu'on vient de lui li-

vrer ; les tubercules accusateurs d'en sortir et de rouler 

par terre. Procès-verbal est incontinent dressé contre 

le marchand de beurre aux pommes de terre , et cette 

affaire , qu'on peut justement appeler une cause grasse, 

s'est présentée devant le Tribunal correctionnel de 

Saint-Omer , à l'audience du 24 décembre dernier. Le 

prévenu a pris la fuite; on instruit donc par défaut 
contre lui. 

Après la lecture du procès-verbal , les pièces de con-

viction ont été déposées sur le bureau : ce sont deux pe-

tites masses de beurre dans le sein desquelles se trou-

vant, pour noyaux , deux énormes tubercules, véritables 

phénomènes de leur espèce, accessoires plus pesans que 

le principal. En présence de ces témoignages muets , 

mais éloquens, le ministère public a eu peu d'efforts à 

faire pour démontrer la hardiesse de la métaphore du 

marchand , qui fait pisser des pommes de terre pour 

du beurre. Il y a eu tromperie sur la nature de la mar-

chandise ; passe encore si des truffes eussent été l'ob-

jet de la substitution ; mais des pommes de terre !... Le 

prévenu a été condamné, en vertu de l'art. 4'Î 3 du Code 

pénal , en six. mois d'emprisonnement et 5o fr. d'amen-

de. Les pièces de conviction ont , dit- on , fait une ex-

cellente soupe pour les prisonniers. 

/ PARIS , Si DÉCEMBRE. 

Par ordonnance royale du 23 décembre, contresignée 
Mérilbou : 

M. Genty de Bnssy, maître des requêtes en service extraor-
dinaire au Conseil-d'Etal, passe en service ordinaire, en rem-
placement de M. Thirat de Saiut-Aignan , qui a été uUcé en 
service extraordinaire 

MM. Lemcrcicr, Perignon, I.-G. Ymbert etMoreau, audi-
teurs au Conseii-d'Etat , sont nommés maîtres des requêtes en 
service extraordinaire, et autorisés à participer aux travaux des 
comités et a assister aux délibéi aiious du conseil ; 

MM. Mortiiner-Ternaux, Charles Nouguier, AntLoine, 
Léon de Septeuville et de Plaucy , avocats, sont nommés au-
diteurs de seconde classe au Couseil-d'Etat. 

— On se rappelle encore les circonstance mystérieuses 

qui ont accompagné la mort du duc de Bourbon. On 

sait que ce malheureux prince fut trouvé dans la ma-

tinée, le 27 août dernier, accroché, plutôt que suspendis 

à l'attache supérieure de l'espagnolette d'une des fe-

nêtres de sa chambre à coucher. Une enquête et un in-

terrogatoire sommaire turent lieu le jour et le len-

demain de l'événement par le juge d'instruction de 

Pontoise, en présence de M. le procureur-général Ber-

nard et de MM. Pasquicr et de Séinonville, l'un pré-

sident, l'autre grand référendaire de la Chambre des 

pairs. MM. Mare, Pasquier et Marjolin, appelés pour 

constater l'état du cadavre , qui déjà ar'ait été déplace , 

et pour procéder à l'autopsie, dressèrent un procès-ver-

bal duquel résultait que la n-.ort avait eu lieu par stran-

gulation , et que , dai.s leur opinion , elle devait être 

attribuée à un acte volontaire. M. Marc a même récem-

ment lu à l'Académie de Médecine un mémoire fort in-

téressant , rapportant plusieurs cas de suicide du même 

genre, bien qu'aussi peu probables en apparence , et 

tendant à démontrer que le prince avait péri ainsi. 

Quoi cju'il en soit, une ordonnance de non lieu fui 

rendue. Depuis , cependant , divers faits d'une haute 

importance et une foule de circonstances ignorées ou 

négligées lors de l'enquête sommaire , semblèrent à la 

famille tic Bohan-Soubise , parente du prince défunt , 

de nature à mériter un nouvel et plus ample informé 

Ils ont donc , il y a quelques .semaines , provoqué un 

supplément d'instruction qui pût mettre dans tout son 

jour la vérité et satisfaire complètement l'opinion. Ils 

viennent même de se constituer parties civiles. Ce que 

les princes de llohan paraissent avoir surtout à cneur , 

c'est d'obtenir la conviction que le dernier des Condé 

n'a pas mis fin lui-même à ses jours par un genre de 
mort en quelque sorte ignominieux. 

Nous aurons soin de faire connaître à nos lecteurs 

l'issue et les détails de cette procédure si délicate et 

qui demande à la fois tant de ménagement et de ferme 

impartialité. Notre but n'est pas seulement de satis-

faire une vaine curiosité, mais de donner tout l'éclat 

de la publicité à une affaire qne dans divers intérêt* , il 

est indispensable de voir caractérisée sans retour. 

— Les députations des Cours et Tribunaux iront 

demain gamedi, 1" janvier , complimenter le Roi et sa 

famille."" 

— Nous avons fait connaître la jurisprudence du 

Tribunal de commerce , qui déclare nuls les titres sous-

crits par des joueurs à la loterie , au profit des bura-

listes. (Voir la Gazette des Tribunaux du 7 juillet 

i83o.) Le Tribunal de première instance (3
e
 chambre), 

appelé à se prononcer sur cette même question , vient 

de rendre un jugement contraire. M° Frédéric , avocat 

de la dame veuve Demouy , a exposé que sa cliente , 

âgée de 55 ans, fat adressée à la dame veuve dePuisaye, 

qui lient un bureau de loterie à Paris. Après qu'elle eut 

perdu tout cequ'elle avaitau jeu qu'on appelle le colosse, 

la buraliste l'engagea à ne pis se décourager, et lui of-

frit de lui faire des avances pour continuer à tenter la 

fortune. Ces avances s'élevèrent jusqu'à 4
5
9° fr- Arri-

vée à celte somme, la dame de Puisaye en demanda le 

paiement à la dame Demouy. Celle-ci fit une reconnais-

sance de celte somme , que l'on causa valeur reçue ; 

mais des lettres écrites par la dame de Puysaye , expli-

quent la véritable cause du titre ; il y est dit que ce 

sont des avances pour mettre à la loterie. Faute de paie-

ment à l'échéance , la titulaire a donné assignation à 
la dame Demouy. 

M
e
 Frédéric a soutenu que la reconnaissance avait 

pour cause une dette de jeu ; il a donné lecture de l'art. 

i38 de l'ordonnance de 162J), et de l'art. 10 de la dé-

claration du i
er

 mars 1781 , qui déclarent nulles toutes 

obligations faites pour le jeu , quelque déguisées qu'elles 

soient. L'art. 1965 du Code civil a renouvelle la même 

disposition. Il a invoqué aussi l'art. 25 des règlemens 

sur la loterie, qui dit : « Ne pourront les receveurs 

» prendre en paiement des mises qui seront faites en 

» leurs bureaux , aucunes lettres de change, billets, 

» ou autres effets quelconques. » Enfin l'avocat s'est ap 

puyé sur un arrêt, du parlement du Dauphiné, du 

1 5 mars 1782 , rapporté par M. Merlin (v° Loterie) , sur 

un arrêt de la Cour de cassation du 10 août 181 1 , et 

sur la jurisprudence du Tribunal de commerce. 

Mais le Tribunal , sur la plaidoirie de M
e
 Bethmon , 

a rendu le jugement suivant : 

Attendu que la daine de Puisaye, en faisant des avances 
pour la dame Demouy, u'a fait qu'accomplir un mandat donné 
parcelle-ci; 

Attendu qu'fine somme de 49
00

 fr. a été avancée à la dame 
Demouy par la dame de Puisay e ; que cette somme a reçu la 
destination prescrite par la dame Demouy ; 

Attendu que la loi ne considère comme dettes de jeu que 
celles qui interviennent entre joueurs ; que, dans l'espèce , la 
dame de Puisaye était étrangère au résultat du jeu auquel se 
livrait la dame Demouy ; 

Attendu que le règlement de la loterie, qui a clé invoqué , 
n'a pour objet que d'empêcher les buralistes de prendre des 
billets en paiement à l'égard de l'administration ; mais que 
cette disposition n'est pas applicable aux relations que les bu-
ralistes peuvent, avoir avec des tiers ; 

Lo Tribunal condamne la dame Demouy à payer la somme 
de 49°° fr- et aux dépens. 

— Nous avons déjà entretenu nos lecteurs d'une con-

testation portée devant le Tribunal de commerce par 

M. Pihan-Dclaforest contre les propriétaires de cet e 

feuille absolutiste qui, sous le titre de Drapeau blanc 

et la devise de vive le roi, quand même! publiait les 

plus viles doctrines. Dans ce procès , oîi l'on refuse au 

typographe des frais d'impression qui lui sont légitime-

ment dus, on voit figurer M. le baron Dudon , célèbre 

par ses sorties virulentes contre les épiciers, son goût 

prononcé pour la traite des noirs, et sa manière de di-

riger les liquidations royales; M. Benoist, connu par 

son insolvabilité et sa coopération au Nouveau Conser-

vateur de la restauration; M. Louis, et M. Dupin, qu'on 

a qualifie de propriétaire. M" Mermilliod , avocat de 

M. Pihan-Delaforest, voulait que la cause fût plaidée 

aujourd'hui à son tour de rôle, et promettait de ne 

pas occuper le Tribunal plus de dix minutes. M" Va-

tel , agréé du sieur Dupin , s'est réuni à M
e
 Mermilliod 

pour solliciter audience immédiate. M. Louis , assisté 

de M" Terré, s'est avancé à la barre , et a déclaré cju'il 

lui fallait une heure au moins pour développer ses 

moyens. A l'ouïe de cette déclaration , le Tribunal a 

ordonné l'inscription de l'affaire au grand rôle. 

— La société Armand, Lecomte et C" a demandé ce 

soir, devant le Tribunal de commerce , par l'organe de 

M" Locard , la mise en faillite de M. Milleret, receveur-

général du département de la Moselle, et membre de la 

Chambre des députés Le Tribunal, après quelques ex 

pheations de M" Auger, a continué la cause à jeudi pre 
chain. 

a" à M' î FdtîEY, avoue* présent à U tente ,1 
-u .'.....»„i .,« . a ' i liévenot, n* 16 

Venie sur publica ions volontaires , en Pau<W. 
du Tribunal de la Seine , une heure de relevé

 U
°
s
^ 

De la nue-propriété d'une MAISON sise
 H

P ■ 
Montmartre, n° 5a, près celle Ticquetonne, 3* î

aris
, m. 

ment. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 2G jrmvie 
aditc maison sera criée sur la mise à »,;„ ? 

c 3x 
Les usufruitiers mari et femme sont âgés 

mari de 67 ans , et la femme de 72 ans. ' savoip , i
( 

S'adreiser pour avoir connaissance des charges ■ 
1" à M- VINCENT, avoué poursuivant ,

 U
en,n„ 

Thévenot,n°24; '
 eUra

<» nu 
2" à M* AUDODIN , avoué présent à la vente H„, 

Paris , rue Bourbon-Villeneuve, n° 33. '
 Cn,e

**«l 

Ladite 
francs. 

Vente sur saisie immobilière, en Faudieu 

e première instance 
:e de la nremii-. .1 de t 

immobilières du Tribunal civil d" ■ 

Seine, local et issue de l'audience ue la première cl ?
1 

une heure de relevée, en deux lots, la, "i; 

Composés , le premier lot , d'une MAÏSOÏÏ 

Paris, rue de l'Oratoire - du - Roule , n" 7 , q
Ua

, 
Champs-Elysées; le deuxième lot, d'une Ma Isoiï* ^ 
rain et dépendances, sis à Bercy, près Paris P, ' '"• 

Sceaux, départe'C^ 

Le Rédacteur en chef, gérant. 

M 'arJ/iai??^. 

AIMOICGS JUDICIAIRES. 

dudit nom , arrondissement de Sceaux 
ine. 
L'adjudication définitive aura lieu le 27 janvier 

> SU) 

Vente par suite de licitation en l'audicne* des criées du Tri 
bunal de la Seine, une heure de relevée , en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris , rue Descartes , n" 0 et 8 
quirtier du Jardiudu Roi, 1 2° arrondissement, j 

L'adjudication préparatoire aura heu le 20 janvier I 83 I. 

Ladite maison et dépendances seront criées sur la mise à 
prix de 28.000 IV., montant de l'estimation faite par experts 
ci 28,000 fr. 

S'adresser , i° à M. VINCENT, avoué 'poursuivant , de 
mourant à Paris , rue Thévenot , it- 2/| ; 

Lesdits biens seront vendus , savoir , le premier lot' 
la mise à prix de 6000 fr. 

Et le second sur celle de 3o,ooo fr. 
L'adjudication préparatoire a eu lieu le a5 

i83o , moyennant les sommes ci-dessus. 

Le premier lot est loué 35oo fr. , et le second 
francs. 

S'adresser à M* VINCENT, avoué poursuivant,
 rueT|

, 

D0^m
Urt 

'6,5(10 

venot 

ETUXSE SE M* SEIAVIGNE 
. Quai Malaquais , n° )q. 

Vcute sur publications volontaires en uu seul lot,
 c

.„i! 

dience du Tribunal de la Seine, 1° d'une MAISON « 

raiu connus sous le nom de la Pêcherie. 

AVOUÉ 

2° D'une autre MAISON et terrain contign à la 
avec écuries et remises. 

premier 

un 1* 
3" D'un petit bâtiment appelé le café des Bains, et d 

illon y attenant. 

4° D'un TERKAIK, circonstances et dépendances f 
sant partie dosdites maisons. 

Le tout situé à Enghien-les-Bains , commune de Deuil 
cantou de Montmorency (Seine-et-Oise) , contenant environ 
85 ares. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 5 janvier 
1 83i , sur la mise à prix de 5o,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens , audit M' ])FU 
VI^NE ; 

A M
e
 HOCMELLE jeune, avoué présent à la vente, rned

B Port-Mahon , n" 10 ; 

Et pour voir les bien* s'adresser sur les lieux. 

VESTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

SUR LA PLACE PUBLIQUE DU CBATELET DR PAB1S 

Le mercredi 5 janvier i83t, à midi, 

Consistant en commode , secrétaire, armoires, taules , tableeux, sors volumes 
et autres objets, au comptant. 

Consistant eu glaces, chaises , pendule, ecusole , différeus meubles, bureau 
et autres objets, au comptant. 

Consistant en différons meubles, 1000 volumes de différons ouvrages , moalres 
et autres objets, au comptant. 

Consistant en buffets , tables, comptoir, glaces, bibliothènne, corps de ravoni 

2,000 vssluines de uiL'férens osivrages, et autres objets, au ,cnsn
(
ttant, ' ' 

Consistant en différer.s meubles, bureau, lampes, cartel, flambeaux, charrette 
et autres objets ; au comptant. 

Consistant en table, ebaises, lampes, gravures, glace, rideaux, etatlref objets, 
au comptant 

Consistant en iliffércns meubles, assortiment d'épicerias , çoniptoir, fléaui , 
et autres objets , au comptant. 

Consistant et tablé , bureaux, secrétaire, gravures sous verre, pendule en albâtre, 
bibl o.hè.pie, et autres bjets.au comptant. 

Consistant en comptoir, montre, baromètres, thermomètres, lunetier, lorgnettes, 
t au res objets; au comptaut. 

Consistant eu commode , table , chaises , glace , fautenils , gravures , pendule, 
et autres objets, au comptant. 

lonsislont en table, secrétaire, cartons, barosnetre , fauteuils, pendule, 
et autres objets, au comptant. 

Consistant en table , chaises, secrétaire , glace , bergère , canapé , table de jeu, 
et autres olijets, au comptant. 

Consistant en commodes , secrétaires, table , levabo , gravures, bergère, chaises , 
et autres objets, au comptant. 

Consistant en bureaux, chaises, pendules, commodes, tabourets, cartons, buffet, 
et autres objets, au comptant. 

C.o si, tant en commodes, secrétaires, poètes, chaises, glaces, gravures, rideaux, 
etaalrcs objets, au comptaut. 

Consistant en denx comptoirs, une banrrssette, deux glaces, uu pupitre, cliaisfi, 
et autres objets, an comptant. 

Co sislant en commodes, table , chaises , pocle , glac e, lampe, buffet bureau , 
et autres objets, auconiplaut-

t.onsistant en beaxsx rn'ubtes, glaces, rideaux, gravures , flatnbeaux , vases, 
et autres objets, ira comptant. 

Consistant en chaises, tables , glace, secrétaire, fontaine, batterie de cuisine, 
et autres objets, au comptant. 

Consistant eu table , buffet , chaises , un lot de bois, fer souffle! u«fo^' 
et tires olijeis, au comptant. 

Consistant en laMes , chaises, cliarreUe , cWrl.its , tilbury , carriole 
et autres objets, ;m comptant. 

AVIS DIVERS. 

En vertu d'une ordonnance de la haute Cour de la chan-
cdlene d'Angleterre, rendue dans la cause Levx'orthyW"

1
',

1 

Carter, les créanciers de Josiah Jovvett. négociant , «
ece

' 

dé dans le mois di novembre 1817,
 et

 '
 (

'
e sou

 .
T
'^f'' 

demeurant Jokenhouse Yard , à Londres, sont invites a»
1 

présenter pour faire vérifier leurs créances par devant l')
1 

notable Robert Henley Eden , l'un des maîtres de l
al

" ' 
Cour, en son cabinet , Souihampton huildines

 c
'
lS

"
ce

'-'
t 

I.ane , à Londres. — Faute par eux de ce faire , ils
 ser0 

privés du bénéfice de ladite ordonnance. , .,ii
s 

Pour des renseignemens, on peut s'adressera M-
 1 

jurisconsulte anglais, 11° 33g, rue Saiut-Uonorc, àj^n!^-

Vente après faillite du sieur Charles , loueur de voiHir ^' 
rue Pinon , n° 7, le jeudi 6 janvier i83t et jours

 s8l
7.

| 
onze heures du matin ; consistant eu chevaux , q

lian 1
 1. 

bons harnais de voilures, cabriolets, brides,
 se

"
t

'
s
',"

1

1
°j'j |e! 

six voitures tant laudaux que coupés, diligeiices de .. , 
cabriolets, charabins et chancttes, le tout en bon 
soulllels de forg»s ; meubles en acajou, tels que secte , 

et commodes, buffet , gue'ridon , bureau à cyli"di
e e 

tcuil de bureau , glaces, chaises, matelas, etc.
 n

,s
u

i:-
T.cs adjudications seront faites par M" CHAUVIN, co 

sitirc-prisettr, rue des Saints-Pères, 11" iG. Aucompt*
1
"' 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34 
Enregistré h Paris , le 

folio case 

Reçu u« frape dj* centimes Vu par le maire du 4" arrevudissement , pour lé^alisaO*
8 

de lu signature P-HUN-PEU* g P.SST. 

fwtifr 
i~ ^JsT= M,'/; 


